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LES E.P.C.I. À FISCALITÉ PROPRE : DES COLLECTIVITÉS LOCALES

MAL NOMMÉES ?

En particulier depuis la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la sim-
plification de la coopération intercommunale, la nature juridique des E.P.C.I. à
fiscalité propre se rapproche de celle des collectivités territoriales. À l’heure
d’une nouvelle étape décentralisatrice, l’article analyse la pertinence de mainte-
nir une distinction de qualification juridique entre ces entités administratives.

D epuis la loi no 99-586
du 12 juillet 1999 rela-

tive au renforcement et à la
simplification de la coopéra-
tion intercommunale (1) dite
« loi Chevènement », l’inter-
communalité a pris en France
un grand intérêt politique et
administratif. Cette loi a ini-
tié un projet de maillage ad-
ministratif du territoire natio-
nal plus ambitieux que les
précédentes réformes de l’in-
tercommunalité. Elle tente de
faire émerger des espaces de
coopération qui rendent
mieux compte des représen-
tations sociales au moyen des
établissements publics de
coopération intercommunale
(E.P.C.I.) à fiscalité propre.
La loi du 12 juillet 1999 a ré-
nové les communautés urbai-
nes (créées en 1966) et les
communautés de communes
(créées en 1992) et fait naî-
tre la notion de communauté
d’agglomération. L’agglomé-
ration reçoit à cette occasion
une consécration juridique.
Désormais, il existe un dispo-
sitif juridique de coopération
entre communes suffisam-
ment diversifié pour faire
émerger des territoires de dé-
veloppement homogènes. La
réforme administrative de
1999 est intervenue à la suite
de nombreuses tentatives lé-
gislatives destinées à déve-
lopper le regroupement des
communes. Leur succès fut
certes tout relatif mais ces ré-
formes ont été autant d’éta-
pes qui ont contribué à
convaincre de la nécessité de
la coopération intercommu-
nale. Elles ont progressive-
ment permis d’estomper les
craintes de la dépossession du
pouvoir municipal et de stop-
per l’excessif repli sur le pré
carré communal. L’écueil

majeur du développement de

la coopération intercommu-

nale que représente le risque

d’aseptisation de l’autono-

mie communale, semble dé-

sormais en voie de digestion

par les élus municipaux.

C’est logiquement qu’arrivés

à maturité, les territoires lo-

caux s’engagent avec fréné-

sie dans l’intercommunalité

telle que la loi du 12 juillet

1999 l’a rénovée (2).

Du coup, le « poids » politi-
que des E.P.C.I. s’est forte-
ment accru. En parallèle, se
pose la question de leur légi-
timité démocratique. Rapide-
ment, la perspective de l’élec-
tion au suffrage universel des
organes délibérants des E.P.-
C.I. à fiscalité propre semble
s’être imposée. Même s’il faut
rester prudent, ce devrait être
lors d’un prochain renouvel-
lement des élus municipaux.
Cette perspective pourrait
préfigurer l’érection de ces
établissements publics en vé-
ritables collectivités territoria-
les (3). Les choses semblent,
sur le plan politique et démo-
cratique, entendues. Subsis-
tent les délicates questions de
calendrier (4) et de modali-
tés (5). Au moment de
l’ouverture par le gouverne-
ment Raffarin d’un chantier
en vue de faire franchir une
nouvelle étape à la décentra-
lisation, les enjeux de l’inter-
communalité restent décisifs.

L’avenir institutionnel des
E.P.C.I. apparaît en partie
conditionné par l’enjeu dé-
mocratique un peu comme si
la carence démocratique était
la principale lacune des
E.P.C.I. pour « grandir » en
collectivités locales. Cette ca-
rence est certes un manque
réel par rapport aux catégo-

ries de collectivités territoria-
les existantes (dont le lien est
plus fort avec les habitants)
mais en est-ce véritablement
un par rapport à la défini-
tion juridique théorique
d’une collectivité territoriale ?
Autrement dit, à regarder de
près le régime juridique et le
fonctionnement des E.P.C.I.
à fiscalité propre et en parti-
culier ceux nés de la loi du
12 juillet 1999, ne peut-on
pas constater que l’on a déjà
affaire à des collectivités ter-
ritoriales même si la loi ne les
a pas assimilés aux catégo-
ries existantes comme les ré-
gions, départements et com-
munes ? D’ores et déjà, ce ne
sont plus des établissements
publics ordinaires. Ce sont
soit des établissements pu-
blics atypiques uniques en
leur genre soit des collectivi-
tés territoriales mal nommées.
Troublant par le passé, le
rapprochement entre les
E.P.C.I. et les collectivités
territoriales est désormais
frappant. En entérinant, le
moment venu, l’élection au
sein des E.P.C.I. de représen-
tants élus au suffrage univer-
sel direct, on assistera à l’ac-
célération de l’assimilation de
ces structures à des collecti-
vités territoriales. Ce sera une
régularisation de l’appella-
tion des E.P.C.I. mais la vé-
ritable mue juridique aura eu
lieu en amont avec la loi du
12 juillet 1999.

Des juristes se sont déjà pen-
chés sur le phénomène de
ressemblance des établisse-
ments publics de coopéra-
tion avec les collectivités ter-
ritoriales. Par exemple, An-
dré de Laubadère avait déjà
dénoncé la « mauvaise » qua-
lification par le législateur de
nouveaux établissements pu-

(1) J.O. du 13 juillet 1999, p. 10361.
(2) Au 1er janvier 2002, 120
communautés d’agglomération étaient
créées concernant 15,9 millions
d’habitants, 1.996 communes
(D.G.C.L.).
(3) Jacques Caillosse, Patrick Le Lidec
et Rémy Le Saout, Le « procès » en
légitimité démocratique des E.P.C.I.,
Pouvoirs locaux, no 48, I/2001,
p. 91-97.
(4) Cette avancée est encore prématurée
au moins tant que les E.P.C.I. n’auront
pas réalisé une véritable communauté
d’intérêt : Déb. J.O., Sénat du 1er avril
1999, p. 2059 ; contrairement à ce qui
avait été d’abord annoncé par le
gouvernement en son temps (avec
l’assurance que chaque commune ait au
moins un siège), le principe d’une
élection dès 2007 n’a pas été repris dans
la loi no 2002-276 du 27 février 2002
relative à la démocratie de proximité
(J.O. du 28 février). L’élection des
délégués intercommunaux au S.U.D. a
été notamment suggérée dans le rapport
de la Commission Mauroy, Refonder
l’action publique locale, La
Documentation Française, 2000, 112 p.
(5) Pierre Heumel, Élection au suffrage
universel : oui mais comment ?,
Intercommunalités, 46-mai 2001, p. 1.
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blics de coopération à l’épo-
que des premières commu-
nautés urbaines, pour « des
raisons de pure opportunité
politique, telles que le souci
d’apaiser les inquiétudes lo-
cales ou encore celui d’éviter
systématiquement la création
de toute collectivité territo-
riale nouvelle » (6).

D’autres auteurs ont eu des
positions moins tranchées
mais traduisant pareillement
le malaise d’une qualifica-
tion insatisfaisante des grou-
pements de collectivités loca-
les, des « hybrides » à mi-che-
min entre établissement pu-
blic et collectivité territoriale
(7). Aussi, une partie de la
doctrine classe les groupe-
ments intercommunaux com-
me des établissements pu-
blics territoriaux. Et dans son
manuel de droit administra-
tif, René Chapus, bien que
leur déniant la caractéristi-
que de collectivité locale, dé-
crit ceux-ci non pas au cha-
pitre des établissements pu-
blics mais à celui des collec-
tivités territoriales (8). En-
fin, le législateur a regroupé
dans un même code, le code
général des collectivités terri-
toriales, les dispositions légis-
latives et réglementaires ayant
trait aux compétences et
fonctionnement des E.P.C.I.
et des collectivités locales.

Le présent article ne va pas
s’attarder sur l’ensemble des
groupements de coopération
entre collectivités locales ins-
titués par la loi car soit leur
étude a déjà été faite, soit leur
statut d’établissement public
ne souffre d’aucun doute. On
aura seulement à s’interroger
sur la valeur de la qualifica-
tion légale d’établissement
public donnée aux E.P.C.I. à
fiscalité propre tels que créés
ou rénovés par la loi du
12 juillet 1999 à savoir les
communautés d’aggloméra-
tion, les communautés urbai-
nes et les communautés de
communes (9).

Notre argumentation repo-
sera tout d’abord sur le cons-
tat de l’inadaptation aux E.P.-
C.I. à fiscalité propre, des cri-
tères juridiques permettant
traditionnellement d’identi-
fier un établissement public
(I). Elle se prolongera ensuite
en montrant qu’en revanche
les E.P.C.I. obéissent désor-
mais à des principes assimi-
lables à ceux caractérisant les
collectivités territoriales (II).

I. L’inadaptation des
critères identifiant
l’établissement public

A u regard du droit posi-
tif, toutes les structu-

res de coopération intercom-
munale, du simple syndicat à
vocation unique à l’élaborée
communauté d’aggloméra-
tion, revêtent la qualification
légale d’établissement public.
Malgré quelques tentatives
parlementaires, ces structu-
res ont toujours été ferme-
ment et explicitement dé-
nommées ainsi par le législa-
teur et la jurisprudence ne
s’est jamais aventurée à faire
œuvre de qualification en les
changeant de genres (10). À
leur origine, avant qu’ils ne
se complexifient, les établis-
sements publics avaient une
forme juridique très diffé-
rente de la collectivité territo-
riale. Ils n’en supportaient
pas la comparaison. Les prin-
cipes de spécialité des com-
pétences et de rattachement
à une collectivité publique
sont traditionnellement ceux
que l’on cite pour qualifier
une personne morale de droit
public d’établissement pu-
blic. Mais, le premier prin-
cipe est depuis longtemps
trop réducteur (A) et le se-
cond de plus en plus effacé
(B).

A. Le critère de spécialité
est trop réducteur

Le cadre d’action des établis-
sements publics est tradition-

nellement régi par le prin-
cipe de spécialité par opposi-
tion à la généralité des attri-
butions des collectivités terri-
toriales (11).

Les établissements publics
ont été traditionnellement
considérés comme d’utiles
moyens de gérer un service
public, en le dotant d’une
personnalité morale et d’une
certaine autonomie. Tout
établissement public est créé
pour remplir une mission
d’intérêt général qu’il tient de
manière énumérative. Son
pouvoir est tiré des compé-
tences que l’État ou une col-
lectivité locale lui a attribué
expressément. Il ne peut ex-
céder le cadre des missions
assignées par les textes légis-
latifs, l’acte délibératif ou sta-
tutaire qui l’ont institué (12).
Une compétence générale
non définie ne peut donc se
concevoir dans son fonction-
nement. Il ne peut pas non
plus en théorie s’attribuer lui-
même des compétences. Le
principe de spécialité ne si-
gnifie toutefois pas nécessai-
rement de gérer un unique
service mais peut s’entendre
comme la gestion de plu-
sieurs services à condition
que cela se réalise dans une
cohérence d’ensemble c’est-
à-dire « autour d’un objet qui
leur confère sinon unicité, du
moins unité » (13). Une acti-
vité non expressément pré-
vue par le législateur ou les
statuts n’est validée par le
juge administratif que si elle
est connexe à l’activité prin-
cipale. Le lien qu’une nou-
velle activité entretient avec
la mission principale de l’éta-
blissement doit rester subs-
tantiel (14).

Cependant, le principe de
spécialité a été depuis long-
temps infléchi et sa significa-
tion devenue toute relative
(15). Sa porosité s’illustre
particulièrement au sujet des
établissements publics inter-
communaux qui ont acquis
des compétences de plus en

(6) André de Laubadère, Vicissitudes
actuelles d’une distinction classique :
établissement public et collectivité
territoriale. À propos des groupements de
collectivités territoriales, Mélanges Paul
Couzinet, Université des sciences sociales
de Toulouse, 1974, p. 447.
(7) Georges Vedel, Droit administratif,
Thémis, 1968, 4e éd., p. 655.
(8) René Chapus, Droit administratif
général, T. 1, Montchrestien, Domat,
14e éd., 2000.
(9) Les autres principaux établissements
publics de coopération : syndicats de
communes (14.885 en 2000), syndicats
mixtes de collectivités publiques (1.454
en 2000), syndicats de communes à

vocation multiple (2.165 en 2000), les

communautés et syndicats

d’agglomération nouvelle (8 en 2000).

(10) Le juge n’a jamais qualifié un

établissement public créé par la loi ou

même une autre personne morale de droit

public créée sans qualification, de

collectivité territoriale.

(11) Une illustration jurisprudentielle :

C.E., 4 juin 1954, E.N.A., Rec.

p. 338, concl. Chardeau.

(12) C.E., 3 décembre 1993,

Association du site Alma Champ de

Mars, req. no 139021 cité in Peru,

...

Jean-Louis, La loi Chevènement

méconnaît-elle le principe de libre

administration des collectivités

territoriales ?, Gaz. Com. du 3 juillet

2000, p. 48-54.

(13) André de Laubadère, Vicissitudes

actuelles d’une distinction..., article cit.

p. 429.

(14) Par exemple, l’implantation d’une

librairie sur le domaine public

universitaire n’est pas incompatible avec

le service public de l’éducation

nationale : C.E., 10 mai 1996,

S.A.R.L. La Roustane, Rec. p. 168.

(15) Jacques Chevallier, Les

transformations du statut d’établissement

public, J.C.P. 1972. I. 2496 ;

Jean-Claude Douence, La spécialité des

personnes publiques en droit

administratif, R.D.P. 1972,

p. 753-810.
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plus disparates au fil des ré-
formes et ne sont plus can-
tonnés à la gestion d’un seul
ou de quelques services. Les
E.P.C.I. ont reçu en gestion
des compétences puis des do-
maines de compétences. Ils
ont développé des marges de
manœuvre et d’appréciation
qui distendent le lien contrai-
gnant de la spécialité. C’est
soit le législateur qui a doté
les E.P.C.I. de compétences
nouvelles, soit les E.P.C.I.
eux-mêmes par décision de
leurs conseils qui s’en sont
appropriés. On sait, par
exemple, que depuis une or-
donnance du 5 janvier 1959,
les districts pouvaient ajou-
ter à leurs attributions léga-
les (logement, secours incen-
die) des « services énumérés
à la décision institutive » si
l’adjonction était jugée néces-
saire par les élus locaux. Et
depuis la loi du 31 décembre
1970 sur la gestion munici-
pale et les libertés communa-
les, les conseils de district
avaient la faculté de délibé-
rer sur l’opportunité d’éten-
dre leurs compétences, après
simple consultation des con-
seils municipaux. Les syndi-
cats à vocation multiple et
surtout les communautés ur-
baines ont pu eux aussi bé-
néficier d’attributions nouvel-
les en transférant des compé-
tences communales que la loi
avait soit désignées comme
facultatives, soit ignorées à
condition que les communes
en fussent d’accord.

Malgré ces évolutions, cer-
tains auteurs estiment que le
principe de spécialité n’est
pas abandonné et que les
E.P.C.I. ne lui dérogent pas.
D’ailleurs, pour René Cha-
pus, « ce n’est pas le prin-
cipe de spécialité qui est lar-
gement entendu. C’est la spé
cialité qui est largement défi-
nie » (16).

Mais à notre sens, la notion
de spécialité, même large-
ment définie, est de plus en
plus difficile à défendre d’au-

tant que l’attraction des com-
pétences intercommunales
vers la généralité s’accélère.
Cela se vérifie par exemple
avec le fait que les E.P.C.I.
développent des prérogati-
ves de puissance publique.
Le pouvoir fiscal tiré de la ca-
pacité à lever l’impôt existe
depuis plusieurs décennies au
niveau intercommunal même
si la fiscalité propre intercom-
munale a longtemps été rési-
duelle ou accessoire par rap-
port à la fiscalité communale
(notamment depuis 1959
pour les districts, 1966 pour
les communautés urbaines
avec l’apparition d’une fisca-
lité additionnelle tirée des
quatre taxes directes loca-
les). Surtout depuis la loi du
12 juillet 1999, le pouvoir fis-
cal intercommunal s’est am-
plifié par le biais de l’applica-
tion de la taxe profession-
nelle unique au niveau des
communautés d’aggloméra-
tion, des communautés de
communes et des commu-
nautés urbaines (17).

En outre, le pouvoir régle-
mentaire et le pouvoir de po-
lice sont aussi l’apanage des
E.P.C.I. même si cet aspect
reste encore et principale-
ment la caractéristique des
collectivités territoriales (c’est
le cas de la compétence de
police administrative géné-
rale réservée aux maires).
Mais, les E.P.C.I. disposent
du pouvoir de gestion et de
réglementation de leur do-
maine public (18), peuvent
organiser leurs services com-
me ils l’entendent et tout pré-
sident d’E.P.C.I. dispose des
prérogatives ordinaires du
chef de service.

Par ailleurs, un E.P.C.I. a la
faculté de consulter librement
la population à propos de
toute opération d’aménage-
ment relevant de sa compé-
tence (article L. 5211-49 du
C.G.C.T. issu de la loi du
4 février 1995) soit sur de-
mande d’1/5e au moins des
électeurs des communes as-

sociées soit sur proposition
de l’ensemble des maires des
communes ou de la moitié au
moins des membres de l’as-
semblée délibérative de l’éta-
blissement.

Ainsi, il existe bien une ten-
dance au développement
d’une vocation et de compé-
tences générales des E.P.C.I.
qui rend le principe de spé-
cialité trop réducteur pour en
caractériser le fonctionne-
ment.

B. L’effacement du critère
du rattachement à une
collectivité publique

Tout établissement public est
par principe rattaché à une
collectivité publique dont il
gère à la place l’une des attri-
butions d’intérêt général.
C’est le prolongement per-
sonnalisé de cette collectivité
(19). On a considéré qu’un
« établissement public est rat-
taché à une collectivité terri-
toriale dans la mesure où il
est dirigé par des autorités
déconcentrées de cette collec-
tivité » (20). Le lien de subor-
dination est fort même si le
rattachement ne se réduit pas
à la tutelle des autorités loca-
les. En effet, la tutelle relève
de la théorie de la décentrali-
sation et ne concerne que
l’État alors que le rattache-
ment relève de celle de la dé-
concentration. Au niveau lo-
cal, chaque création d’établis-
sement public provoque le
dédoublement du contrôle de
légalité qui incombe à l’État
par application du principe
de rattachement.

Mais, appliqué aux E.P.C.I.
en général et aux E.P.C.I. à
fiscalité propre en particu-
lier, le critère du rattache-
ment territorial est discuta-
ble. Il s’y applique mal. Il est
avant tout applicable aux éta-
blissements publics locaux
traditionnels (au sens de non
E.P.C.I.) ou des établisse-
ments de type corporatifs
(chambres consulaires).

(16) Droit administratif général, op.

cit., no 521 ; v. également Gérard

Marcou, La réforme de

l’intercommunalité : quelles perspectives

pour les agglomérations urbaines ?,

A.J.D.A., 4/2002, p. 322.

(17) Les anciennes communautés de

villes supprimées en 1999 disposaient de

ce pouvoir.

(18) Domaine public : transfert légal de

biens en provenance d’une collectivité

territoriale soit à l’origine de la création

de l’E.P.C.I. soit en cours d’existence

(achats de biens, nouveaux transferts).

Le juge administratif a également

reconnu le domaine public des E.P. :

C.E., 19 mars 1965, Société Lyonnaise

des eaux, J.C.P. 1966. II. 14583, note

Dufau.

(19) René Chapus, Droit administratif

général, op. cit., no 493.

(20) Jean-Claude Douence, Le

rattachement des établissements publics à

une collectivité territoriale. Le cas des

établissements publics locaux, A.J.D.A.

1971, p. 9.
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Le lien de rattachement ap-
pliqué aux E.P.C.I. est ef-
facé ou bien il a changé de
nature. Il ne signifie plus rien
au-delà du fait que les
E.P.C.I. émanent des com-
munes et que celles-ci ont
toujours un droit de regard
sur leur devenir. En effet, le
rattachement peut se mesu-
rer lors de la création de
l’E.P.C.I. puisque ce dernier
existe par la volonté des com-
munes (l’État par le préfet
garde toutefois in fine le pou-
voir d’entériner les choix des
communes). La création des
E.P.C.I. dépend de l’accord
d’une majorité qualifiée de
communes (soit les 2/3 des
conseils municipaux repré-
sentant plus de la moitié de
la population totale des com-
munes, soit la moitié des
conseils municipaux repré-
sentant les 2/3 au moins de
la population) (21). Préci-
sons que selon ce mode de
création, une petite com-
mune peut être intégrée au
périmètre d’un E.P.C.I. sans
avoir approuvé son adhésion.
Le lien de rattachement qui
pourrait exister avec ces
communes intégrées contre
leur volonté est alors absurde.

On trouve aussi le lien de rat-
tachement avec la nomina-
tion des représentants des
communes au sein des
conseils des E.P.C.I. puis-
que ceux-ci sont nécessaire-
ment issus des communes
adhérentes au groupement
(22). Les communes ont in-
dividuellement l’obligation de
désigner des représentants.
Le mandat des délégués in-
tercommunaux est lié à celui
du conseil municipal qui les
a désignés. Mais, ce lien re
pérable pourrait disparaître à
l’avenir si le législateur déci-
dait de faire élire directement
les conseillers communautai-
res à partir d’une circonscrip-
tion unique correspondant à
celle des frontières du grou-
pement et non plus par com-
mune. Les représentants per-
dront leur lien originel avec

telle ou telle commune mem-
bre.

Ensuite, le lien persiste du fait
que les communes sont tou-
jours consultées et amenées
à se prononcer (accord ou re-
fus) selon une majorité qua-
lifiée pour toutes les ques-
tions ayant trait à l’extension
du périmètre de l’E.P.C.I., au
transfert de compétences, au
retrait de communes, à la
transformation ou encore à
l’éventuelle dissolution du
groupement. Toutefois, si
prises isolément les commu-
nes sont consultées, dans la
majeure partie des cas, c’est
le résultat global de la consul-
tation des communes qui
prime. La règle de la majo-
rité qualifiée fait qu’une com-
mune membre, de surcroît
petite et isolée se verra tou-
jours imposer les décisions
administratives du plus grand
nombre (par exemple, le re-
trait d’une commune n’est
pas possible sans l’accord
d’au moins les deux tiers des
conseils municipaux asso-
ciés ; il est même impossible
pour les communautés urbai-
nes).

Par ailleurs, la fiscalité pro-
pre accrue depuis la loi du
12 juillet 1999 est un élément
qui contribue à rompre, ou
fortement réduire, le lien fi-
nancier de rattachement puis-
que les communes n’ont plus
à verser des subventions de
fonctionnement à l’établisse-
ment public à la manière
d’un simple service décon-
centré. Enfin, le fait que le
contrôle de légalité s’appli-
que autant aux E.P.C.I.
qu’aux collectivités locales
montre désormais non plus
un rattachement du premier
par rapport au second mais
un nouveau point de conver-
gence organique entre les
deux entités.

Au regard de ces éléments,
on s’aperçoit que le critère du
rattachement n’emporte pas
facilement l’adhésion dans la
mesure où le lien à une com-

mune est faiblissant. Comme
toute collectivité locale de
droit commun, l’E.P.C.I. n’a
de rattachement (et de voca-
tion) que le territoire, assise
géographique de sa compé-
tence. Il œuvre dans l’intérêt
des habitants de ce territoire
(usagers, contribuables etc.)
selon ses compétences. Si
l’E.P.C.I. naît de la volonté
des communes (et encore pas
nécessairement de toutes),
son fonctionnement lui est
propre. Certes, celui-ci peut
être soumis à l’influence des
élus municipaux désignés
dans son conseil (en particu-
lier ceux de la ville-centre eu
égard son poids démographi-
que et économique) mais en
droit il n’a aucun rattache-
ment certain aux communes
prises isolément. Il ne leur
doit aucun compte si ce n’est
que le président de l’E.P.C.I.
est tenu de faire un rapport
d’activité accompagné du
compte administratif au
maire de chaque commune
membre, chaque année avant
le 30 septembre (23). Cette
restitution illustre un droit de
regard mais n’est pas un vé-
ritable rattachement. C’est
une simple exigence de trans-
parence. La subordination
aux communes membres est
donc ténue. Il est d’ailleurs
curieux d’imaginer le ratta-
chement des E.P.C.I. deve-
nant de véritables niveaux
d’administration, à un éche-
lon territorial qui leur est géo-
graphiquement inférieur.

Les E.P.C.I. à fiscalité pro-
pre ne sont pas le résultat de
la simple addition de com-
munes. La supracommuna-
lité qui naît est spécifique.
Elle rend en théorie auto-
nome l’E.P.C.I. par rapport
aux communes qui l’on créé.
On pourrait alors penser que
le rattachement vaut non pas
pour les communes prises
isolément, mais prises collec-
tivement. Mais, cela n’est pas
non plus concevable. En, ef-
fet, cela revient soit à dire que
l’E.P.C.I. est rattaché à lui

(21) Pour les syndicats et les

communautés de communes, la majorité
doit comprendre les conseils municipaux
des communes dont la population est
supérieure au quart de la population
totale concernée ; pour les communautés
d’agglomération et les communautés
urbaines la majorité doit comprendre le
conseil municipal dont la population est
supérieure à la moitié de la population

totale concernée, ou, à défaut, de la

commune dont la population est la plus

importante (article L. 5211-5 du

C.G.C.T.).

(22) Articles L. 5211-6, L. 5216-3

(comm. agglomération) ; L. 5215-6 et

s. (comm. urbaines) ; L. 5214-7

(comm. communes) du C.G.C.T.

(23) Article L. 5211-39 du C.G.C.T.

Le président de l’E.P.C.I. peut

également être entendu par tout conseil

municipal de commune membre, à son

initiative ou à l’initiative de cette

dernière. Les délégués des communes

doivent également rendre compte au

moins deux fois l’an au conseil

municipal de l’activité de l’E.P.C.I.
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même, soit qu’il dépend
d’une entité transcendantale
non matérialisée. Or, le ratta-
chement ne s’opère que par
rapport à une collectivité pu-
blique tangible. L’E.P.C.I.
pourrait être aussi rattaché à
la majorité qualifiée de com-
munes qui s’exprime lors de
sa création. Mais, cette ma-
jorité qualifiée originelle n’est
pas figée. Rien n’indique
qu’elle sera la même lorsque
les communes seront à nou-
veau consultées pour des
questions d’extension du pé-
rimètre ou de transforma-
tion de l’établissement par
exemple.

Ainsi, les critères caractéris-
tiques de l’établissement pu-
blic s’appliquent difficilement
aux E.P.C.I. à fiscalité pro-
pre. En revanche, ceux-ci
sont attirés par les critères
constitutifs d’une collectivité
territoriale.

II. L’assimilation des
critères constitutifs
d’une collectivité locale

L a notion de collectivité
locale ou territoriale est

inscrite dans la Constitution
de la Ve République. Celle-
ci fait d’ailleurs usage de ces
deux termes, l’un à l’arti-
cle 34 sur le domaine de la
loi qui fixe les principes fon-
damentaux de la libre admi-
nistration des « collectivités
locales », l’autre aux arti-
cles 72 où les « collectivités
territoriales » s’administrent
librement par des conseil élus
et 24 relatif à la représenta-
tion des « collectivités territo-
riales » par le Sénat (24). Le
juge constitutionnel et le juge
administratif utilisent indis-
tinctement ces deux notions
en employant tantôt l’une,
tantôt l’autre. Ils respectent
l’esprit du constituant qui
n’aurait pas entendu faire de
différences entre ces notions,
au point de vue de la libre
administration tout au moins
(25).

Les collectivités locales sont
les expressions de la décen-
tralisation territoriale, c’est-à-
dire les personnes publiques
territoriales reconnues par
l’État et gérant des intérêts
propres (26) à savoir tradi-
tionnellement les communes,
les départements, les régions,
les territoires d’outre-mer.
Toute autre collectivité terri-
toriale est créée par la loi. El-
les admettent la libre admi-
nistration par des conseils
élus comme principe fonda-
mental de fonctionnement.

Nous éliminons d’emblée les
critères d’identité manifestes
entre E.P.C.I. et collectivités
locales comme le fait que les
uns comme les autres dispo-
sent d’un nom, de la person-
nalité morale de droit public
donc d’une certaine autono-
mie, d’un personnel, d’un
budget, d’un patrimoine pro-
pre, sont titulaires de droits
et d’obligations, sont soumis
au même régime de « con-
trôle » étatique (légalité des
actes et aspects budgétaires),
ont une existence sans limi-
tation de durée (27), des rè-
gles de dissolution proches
(28) et exercent leurs com-
pétences sur un « territoire »
administratif délimité. Cer-
tes, le terme de « territoire »
reste surtout appliqué à la
commune. La loi réserve la
notion de « périmètre » aux
E.P.C.I. Mais, le législateur
fait de plus en plus référence
à la notion de « territoire
communautaire » (29). Au-
delà du vocable, les E.P.C.I.
à fiscalité propre issus de la
loi du 12 juillet 1999 ont
l’obligation d’avoir un espace
de solidarité « d’un seul te-
nant et sans enclave » (30).
Tout comme les collectivités
territoriales, ils rassemblent
une « communauté humaine
de manière indifférenciée »
(31). Ils agissent dans l’inté-
rêt général des habitants de
leur espace de compétence.
Les E.P.C.I. se distinguent ici
nettement des établissements
publics de type corporatifs

(chambres consulaires) qui
n’agissent que dans l’intérêt
des professions qu’ils repré-
sentent.

Les critères que nous allons
successivement retenir pour
analyser l’assimilation au ni-
veau des E.P.C.I. des critè-
res constitutifs d’une collec-
tivité locale sont également
ceux qui ont été un temps
déterminants pour les distin-
guer. Nous allons voir que de
critères distinctifs entre les
deux notions, ils deviennent
progressivement des critères
d’assimilation. C’est tout
d’abord le principe de la li-
bre administration (A), puis
la notion de clause générale
de compétence (B), la légiti-
mité démocratique (C) et le
pouvoir fiscal (D).

A. Le critère de la libre
administration concerne
aussi le fonctionnement
des E.P.C.I.

Le principe de libre adminis-
tration est un critère fonda-
mental de distinction d’une
collectivité territoriale par
rapport à d’autres catégories
de personnes publiques dont
notamment les établissements
publics. Ce principe est con-
temporain même si l’idée
qu’il désigne est une revendi-
cation ancienne contre l’em-
prise du pouvoir central. Le
terme de libre administra-
tion n’a pas été employé par
la doctrine avant la seconde
moitié du XXe siècle, celle-
ci utilisant d’abord le terme
de décentralisation ou le droit
de s’administrer soit même
(32), et l’a été de façon se-
condaire avant les lois de dé-
centralisation de 1982. La
Constitution de 1958 l’em-
ploie mais elle l’a repris de
celle de 1946 (33). Le prin-
cipe de libre administration
des collectivités territoriales a
été reconnu de valeur consti-
tutionnelle par le juge de la
Constitution à partir de 1979
(34). Il a depuis connu d’im-
portants développements. Le

(24) Précisons toutefois que le projet de

loi constitutionnelle relatif à

l’organisation décentralisée de la

République (Sénat, 11 décembre 2002,

no 36) abandonne le terme de collectivité

locale.

(25) V. l’usage des 2 notions par le

Conseil constitutionnel, décisions

nos 82-137 et D.C. 82-138 du 25 février

1982 relatives l’une à la loi sur les droits

et libertés des communes, départements et

régions, l’autre au statut de la Corse,

Rec., p. 38 et p. 41. Quant au Conseil

d’État, v. l’arrêt du 3 juin 1983, Mme

Vincent, Rec., p. 227 qui transpose
l’expression « collectivités locales » à
l’article 72 de la Constitution.
(26) Jean-Marie Pontier, L’État et les
collectivités locales. La répartition des
compétences, Paris, L.G.D.J. 1978,
630 p.
(27) Les communautés d’agglomération
(article L. 5216-2 du C.G.C.T.) et les
communautés urbaines (article
L. 5215-4 du C.G.C.T.) sont créées
sans limitation de durée. Les syndicats
(article L. 5212-5 du C.G.C.T.) et les
communautés de communes (article
L. 5214-4 du C.G.C.T.) sont créés soit
sans fixation de terme, soit leur durée de
vie est déterminée dans la décision
institutive.
(28) Les communes peuvent être
dissoutes au moyen d’un décret motivé
rendu en Conseil des ministres (article
L. 2121-6 du C.G.C.T). Pour les
communautés urbaines et
d’agglomération, sur proposition des
conseils municipaux, la dissolution est
prononcée respectivement par décret en
conseil des ministres (article L. 5215-42
du C.G.C.T.) et décret en Conseil
d’État (article L. 5216-9 du
C.G.C.T.). Pour les communautés de
communes, plusieurs possibilités
consensuelles sont offertes mais il existe
aussi la dissolution d’office qui fait
intervenir un décret rendu sur avis
conforme du Conseil général et du
Conseil d’État (article L. 5214-28 du
C.G.C.T.).
(29) Articles L. 5211-10,
L. 5211-49-1 et L. 5215-20 du
C.G.C.T.
(30) Comm. de comm. (article
L. 5214-1) ; comm. d’aggl. (article
L. 5216-1) ; comm. urb. (article
L. 5215-1) du C.G.C.T.
(31) André de Laubadère, art. cit.,
p. 420.
(32) Constantinos Bacoyannis, Le
principe constitutionnel de libre
administration des collectivités
territoriales, Économica, P.U.A.M.,
1993, p. 84.
(33) Article 87, alinéa 1 de la
Constitution du 27 octobre 1946.
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Conseil d’État l’a par ailleurs
assimilé à une liberté fonda-
mentale (35).

Les établissements publics ne
bénéficient quant à eux d’au-
cune liberté garantie consti-
tutionnellement. Ils ont ce-
pendant acquis du juge ad-
ministratif une garantie d’au-
tonomie de gestion dans le
cadre de leur spécialité (36).
Ils ont aussi « obtenu » d’être
traités comme les collectivi-
tés locales sur certains points
tels l’application du principe
de libre administration. En
effet, d’après le juge consti-
tutionnel, l’expression « col-
lectivité locale » est interpré-
tée comme s’appliquant non
seulement aux collectivités
territoriales traditionnelles
mais aussi aux établissements
publics locaux (37). Le juge
constitutionnel considère que
les établissements publics de
coopération entre collectivi-
tés locales sont des collectivi-
tés locales au sens de l’arti-
cle 34 de la Constitution ou
des collectivités territoriales
au sens de l’article 72, alinéa
2. Il estime que les établisse-
ments publics de coopéra-
tion entre collectivités loca-
les exercent en lieu et place
de ces dernières « des compé-
tences qui leur auraient été si-
non dévolues » (38). Les
communes, en créant une
instance de regroupement,
n’abandonnent pas les garan-
ties constitutionnelles dont el
les bénéficient à titre indivi-
duel. Ainsi, les E.P.C.I. bé-
néficieraient d’une égalité de
traitement avec les collectivi-
tés locales et par là eux aussi
de la libre administration. Ils
jouiraient de la faculté de
conduire librement leurs af-
faires, disposeraient d’une
forte liberté en matière de
gestion de leurs personnels,
dans l’usage de la liberté
contractuelle, dans l’organi-
sation du fonctionnement de
leur assemblée et on sait que
l’État ne pourrait leur infli-
ger des sanctions selon des
critères trop automatiques

(39). Par extension, selon
l’article 34 de la Constitu-
tion, le législateur fixe autant
les principes fondamentaux
de la libre administration des
collectivités locales que des
E.P.C.I. ou encore selon l’ar-
ticle 72, autant les collectivi-
tés territoriales que les E.P.-
C.I. s’administrent librement
par des conseil élus.

En pratique, il apparaît
d’ailleurs que les règles de
fonctionnement des collecti-
vités locales (en particulier
celles des communes) ont été
peu ou prou calquées par le
législateur au niveau des
E.P.C.I. Il s’y applique la
même logique administrative.
Mutatis mutandis, les règles
d’élection du maire et du pré-
sident de l’E.P.C.I., de dési-
gnation des adjoints et des vi-
ce-présidents, d’organisation
de la vie administrative de la
structure (rythme des assem-
blées, règles d’adoption et de
publicité des actes, etc.) sont
proches, lorsqu’elles ne sont
pas identiques (40). Les rè-
gles de gestion du personnel
sont également semblables.
Le statut de la fonction pu-
blique territoriale s’applique
aux collectivités locales com-
me aux E.P.C.I. Récemment,
la loi no 2002-276 du 27 fé-
vrier 2002 relative à la démo-
cratie de proximité a rendu
possible le recrutement de
gardes champêtres par un
E.P.C.I. afin de les mettre à
disposition des communes
qui en font la demande.
Aussi, un E.P.C.I. peut re-
cruter des agents de police
municipale en vue de les
mettre à disposition de l’en-
semble des communes qui en
font la demande (41). Une
communauté urbaine peut
opérer une gestion unifiée du
personnel avec celui des
communes qui le demandent,
ce personnel étant mis à la
disposition des communes
(article L. 5215-30 du C.G.-
C.T.).

Le juge constitutionnel n’a
toutefois jamais estimé que
les E.P.C.I. devaient selon
l’article 24 de la Constitu-
tion participer à l’élection des
sénateurs et ainsi être repré-
sentés par la Haute assem-
blée. Et l’assimilation par le
juge constitutionnel des
E.P.C.I. aux collectivités lo-
cales ne vaut que pour l’ap-
plication des articles 34 et 72
de la Constitution. Le juge
constitutionnel n’a jamais as-
similé sur le plan conceptuel
E.P.C.I. et collectivités loca-
les. Il n’a cependant pas été
directement questionné sur
ce sujet. Au passage, rappe-
lons que la loi du 12 juillet
1999 ne lui a pas été défé-
rée. Mais, même si le juge
n’est jamais allé à dire que les
E.P.C.I. étaient ou valaient
des collectivités locales, l’as-
similation fonctionnelle ou de
traitement qu’il opère consti-
tue un critère objectif de res-
semblance entre les deux en-
tités.

B. La gestation d’une
clause générale de
compétence au niveau
intercommunal

La clause générale de com-
pétence a pour effet de don-
ner à une assemblée locale
compétence pour statuer sur
toutes les questions d’intérêt
public local qui n’ont pas été
soit dévolues expressément à
une personne, soit réglemen-
tées spécifiquement. C’est
une faculté d’intervention
dont toute la lattitude dé-
pend de l’initiative et de
l’imagination des élus sous
contrôle du juge administra-
tif et de sa propre concep-
tion des affaires d’intérêt pu-
blic local (42). C’est une no-
tion qui fonde en partie le
pouvoir d’une collectivité lo-
cale. A contrario, la notion de
compétence spécialisée dévo-
lue en théorie à tout établis-
sement public a longtemps
permis de ne pas reconnaî-
tre, voire d’envisager, un

(34) Décision no 79-104, D.C. du
23 mai 1979, Rec., p. 27 ; no 82-138,
D.C. du 25 février 1982, Rec., p. 41.
(35) C.E., 18 janvier 2001, Commune
de Venelles et M. Morbelli, A.J.D.A.
2001, p. 153.
(36) Une commune ayant totalement
transféré des compétences à un

groupement ne peut continuer à les

exercer concurremment : par exemple,

C.E., Ass., 16 octobre 1970, Commune

de St-Vallier, Rec., p. 583.

(37) Décision no 64-29 L du 12 mai

1964, Rec., p. 37, no 75-84 L du

19 novembre 1975, Rec., p. 35,

no 76-93 L du 6 octobre 1976, Rec.

p. 63 et no 88-154 L du 10 mars 1988,

Rec., p. 42.

(38) Décision no 94-358 D.C. du

26 janvier 1995, Rec., p. 183.

(39) Analogie des décisions concernant

les collectivités locales : décision

no 83-168 D.C. du 19-20 janvier 1984,

Rec., p. 38 ; no 92-316 D.C. du

20 janvier 1993, Rec., p. 14 ;

no 98-407 D.C. du 14 janvier 1999,

Rec., p. 21 ; no 2000-436 D.C. du

7 décembre 2000, Rec., p. 176.

(40) L’article L. 5211-1 du C.G.C.T.

renvoie aux règles applicables aux
conseils municipaux. Y sont distinguées
les règles de fonctionnement des E.P.C.I.
comportant au moins une commune de
plus de 3.500 habitants (soumis aux
règles de fonctionnement des communes
de plus de 3.500 habitants). En cas
contraire, les E.P.C.I. sont soumis aux
règles de fonctionnement des conseils
municipaux de communes de moins de
3.500 habitants.
(41) Articles L. 2213-17 et L. 2212-5
du C.G.C.T.
(42) V. en ce sens à propos de la notion

d’intérêt public communal : C.E.,
25 juillet 1986, Rougeaux c/ commune
de Saint-Sauveur-sur-École, Gaz. Pal.
1986. 2, panorama Dr. adm. 461 ;
pour l’intérêt départemental : C.E.,
12 octobre 1990, Département du
Val-de-Marne, Rec., p. 273 et 2 octobre
1996, Territoire de Belfort, Dr. adm.
1996, no 514, obs. Touret ; pour la
région, v. C.E., 14 décembre 1992,
Commune de Frichemesnil, Rec. Tables,
p. 73.
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pouvoir local intercommu-
nal. Dans le silence des tex-
tes, l’établissement ne peut
s’attribuer une mission en
vertu d’une clause générale
de compétence.

Mais, avant même que de
discuter de la notion de
clause générale de compé-
tence et de sa traduction nais-
sante au niveau intercommu-
nal (2.), il faut rappeler que
même pour les collectivités
locales classiques la portée de
cette clause n’est pas aisée à
cerner ce qui n’en ferait pas
un critère décisif de distinc-
tion par rapport aux E.P.C.I.
(1.).

1. Une clause ambiguë
qui n’est pas un critère
décisif de distinction

La clause générale de com-
pétence n’est pas un critère
de distinction décisif par rap-
port aux établissements pu-
blics dans la mesure où ce
n’est pas l’unique moyen de
conférer des compétences
aux collectivités territoriales
et ainsi du pouvoir. La clause
aurait été un critère décisif si
la notion d’affaire locale était
identifiable. Or, le contenu de
celle-ci n’est pas certain.
D’une part, l’État n’a jamais
tenu à le clarifier craignant
que cela ne contribue à déve-
lopper le pouvoir local et
nuire au pouvoir central.
C’est pourquoi, pendant plu-
sieurs siècles la législation vi-
sait surtout à affirmer l’exis-
tence des collectivités locales
avant d’affirmer leur liber-
té d’agir. À leur égard, il a
d’abord été question de trans-
fert de charges par l’État que
de véritable transfert de com-
pétences ou d’attributions.
D’autre part, il est impossible
de dire ce qui est par nature
de compétence locale par rap-
port à ce qui est de compé-
tence étatique. Si c’était pos-
sible, les collectivités locales
bénéficieraient d’une autono-
mie irréductible.

La notion d’affaire locale
semble inapplicable pour ré-
partir les compétences entre
l’État et les collectivités loca-
les (43). C’est le législateur
qui a procédé à la répartition
des compétences et donna au
fil des concrétions normati-
ves un contenu à cette no-
tion. Il n’existe pas, a priori,
d’intérêts exclusivement lo-
caux ni de compétences ra-
tione materiae clairement éta-
blies. Dans le temps, la répar-
tition des compétences a été
graduelle, empirique et s’est
opérée tantôt selon la mé-
thode énumérative, tantôt se-
lon la clause générale de
compétence avec même un
penchant d’antériorité en fa-
veur de l’énumération des
compétences locales (44). De
plus, rien n’indique au plan
constitutionnel que les collec-
tivités locales doivent dispo-
ser d’une vocation générale.
Le Parlement dispose ainsi
d’une grande marge de
manœuvre pour décliner les
compétences locales.

Les collectivités locales n’ont
pas en principe de compéten-
ces spécialisées mais il existe
depuis la décentralisation une
tendance à la spécialisation
par « blocs » ou « masses » de
leurs compétences. Avec
l’adoption des lois de répar-
tition des compétences de
1983, la doctrine s’est parta-
gée entre ceux qui estiment
que ces réformes ont mis fin
à la clause générale de com-
pétence (45) et ceux, dont le
Conseil d’État, qui affirment
l’opinion contraire (46). Le
législateur fait coexister les
deux techniques et n’a pas
abrogé les articles de compé-
tence générale des collectivi-
tés (47). Les collectivités lo-
cales disposent d’une compé-
tence générale (et rarement
vraiment exclusive) axée sur
la permanence de la notion
d’affaire locale laquelle s’af-
fine en fonction de chaque
collectivité (48). Les collecti-
vités locales fondent autant
leur action sur l’articulation

de leur vocation générale à
promouvoir l’intérêt public
local et de leurs compéten-
ces propres (elles-mêmes gui-
dées par l’intérêt général)
(49). Néanmoins, il semble
que le législateur veuille
s’orienter vers la définition de
« chefs de file » pour certai-
nes compétences (50). Par
exemple, la région dispose
d’une compétence économi-
que plus spécialisée que les
autres collectivités locales
(planification, aides économi-
ques etc.). Mais cette voca-
tion provient du législateur ce
qui n’en fait pas une compé-
tence locale « naturelle ». Du
reste, en dehors de compé-
tences spécialisées, la région
agit aussi par une compé-
tence générale dans l’intérêt
public régional (51).

Au final, ni la clause géné-
rale de compétence, ni l’énu-
mération expliquent à elles
seules la genèse des compé-
tences d’une collectivité ter-
ritoriale. Le critère de la clau-
se générale de compétence
n’est donc pas déterminant
pour démarquer les collecti-
vités locales des E.P.C.I. On
ne peut plus opposer la spé-
cialité des compétences inter-
communales à la généralité
des compétences des collec-
tivités territoriales. Les deux
critères se retrouvent pana-
chés tant au niveau des col-
lectivités locales que des
E.P.C.I. En voie d’éclate-
ment, l’un est difficile à con-
tenir au niveau des E.P.C.I.,
tandis que, canalisé par des
compétences spécialisées,
l’autre s’atténue au niveau
des collectivités locales.

2. La notion d’intérêt
communautaire :
embryon de clause
générale de compétence
intercommunale ?

Même s’il n’est pas un cri-
tère décisif pour les caracté-
riser de collectivités locales,
le critère de la clause géné-
rale de compétence est nais-

(43) Louis-Jérôme Chapuisat, La
notion d’affaires locales en droit
administratif français, Thèse, Univ.
Paris II. 1972, 545 p.
(44) Christiane Houteer, Collectivités
locales, collectivités à compétences

spécialisées ?, in Révolution et

décentralisation, Le système

administratif français et les principes
révolutionnaires de 1789, Économica,
Paris, 1992, p. 99-111.
(45) J. Chapuisat, La répartition des
compétences. Commentaire de la loi
no 83-8 du 7 janvier 1983, A.J.D.A.
1983, p. 81-101 ; Jacques Moreau,
Administration régionale,
départementale et municipale, Dalloz,
11e ed., 1995, p. 4.
(46) Conseil d’État, rapport public,
no 45, 1993, Décentralisation et ordre
juridique, La Documentation française,
E.D.C.E., Paris, 1994, p. 24.
(47) Article L. 2121-29 du C.G.C.T.
pour les communes ; article L. 3211-1
pour les départements, article L. 4221-1
pour les régions ; article L. 4433-1 pour
les régions d’outre mer, article L. 4424-1
pour la Corse.
(48) À titre d’exemple, la loi no 83-663
du 22 juillet 1983 complétant la loi
no 83-8 du 7 janvier 1983 répartit les
compétences d’enseignement. Article
14-I : « La commune a la charge des
écoles », article 14-II : « Le département
a la charge des collèges » ;
article 14-III : « La région a la charge
des lycées et des établissements
d’éducation spéciale ».
(49) Jean-Claude Douence, Réflexions
sur la vocation générale des collectivités
locales à agir dans l’intérêt public local,
in Quel avenir pour l’autonomie des
collectivités locales ?, Éd. de l’aube,
1999, p. 317-342.
(50) L’article 65-I de la loi no 95-115
du 4 février 1995 appelle à une
clarification dans le sens de l’émergence
de chefs de file par compétences ou
groupe de compétences.
(51) Jean-Claude Douence, La région :
collectivité à vocation générale ou
spécialisée ?, R.F.D.A. 1986,
p. 539-554.
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sant au niveau des E.P.C.I.
Et de la même manière que
la notion d’affaires d’intérêt
public local guide la clause
générale de compétence des
collectivités locales, la notion
d’intérêt communautaire pré-
figure une clause générale de
compétence intercommunale.

Le développement de l’inter-
communalité depuis 1999 a
permis de développer la no-
tion d’intérêt communautaire.
Ce terme n’est certes pas
nouveau car la loi du 6 fé-
vrier 1992 relative à l’admi-
nistration territoriale de la
République mentionnait déjà
la notion de « conduite d’ac-
tions d’intérêt communau-
taire » pour les anciennes
communautés de villes. Mais
la loi du 12 juillet 1999 le gé-
néralise et permet la recon-
naissance de ce nouveau type
d’intérêt général pour l’ac-
tion des communautés de
communes, des communau-
tés urbaines et d’aggloméra-
tion.

Les compétences sont redis-
tribuées entre communes et
E.P.C.I. à fiscalité propre à
partir de la notion d’intérêt
communautaire. Celle-ci sert
de référence à chaque E.P.-
C.I. pour délimiter lui même
avec précision son champ de
compétence dans le cadre
d’un domaine d’action défini
par la loi (52). Il dessine la
« ligne de partage » entre les
compétences communales et
intercommunales (53). C’est
de l’idée que les conseils
d’E.P.C.I. se font de l’intérêt
communautaire que dépend
leur champ de compétence.
Le pouvoir de statuer sur cet
intérêt n’est toutefois pas
identique selon les catégories
d’E.P.C.I. Dans les commu-
nautés d’agglomération et les
communautés urbaines, c’est
le conseil de l’E.P.C.I. lui-
même qui décide de l’éten-
due de ses compétences dans
les matières transférables.
Pour les communautés de
communes, ce sont les com-

munes qui en décident no-
tamment au moment de la
décision instituant le groupe-
ment (54). L’intérêt commu-
nautaire est à imaginer de fa-
çon empirique dans chaque
E.P.C.I. car son mode de
construction n’est pas pré-
cisé par le législateur (55). Le
législateur s’en remet au bon
sens des E.P.C.I. et à la juris-
prudence administrative pour
en préciser les contours.

L’application du principe de
subsidiarité aux administra-
tions locales, minoré par le
droit français (56), est faci-
lité par la notion d’intérêt
communautaire. Selon la lo-
gique de la loi Chevènement,
tout ce qui ne peux pas bé-
néficier d’un intérêt supé-
rieur à être géré au niveau
communautaire reste de com-
pétence communale.

Il ne faut pas (évidemment)
confondre cet intérêt avec
l’intérêt de la Communauté
européenne qui transcende
les intérêts des États mem-
bres. Ce n’est pas non plus
tout à fait l’intérêt commun
(intérêt commun au groupe-
ment et en même temps aux
communes), ni ou l’intérêt
intercommunal (proche de
l’intercommunalité fonction-
nelle ou addition de l’intérêt
de chaque commune mem-
bre) (57). Plus ambitieux,
l’intérêt communautaire s’ins-
crit au-delà de la simple addi-
tion des intérêts individuels et
partisans des communes
membres pour faire émerger
les projets de développement
local. Il est distinct de l’inté-
rêt communal et le dépasse.
Il lui sera supérieur à l’ave-
nir. Pour autant, au-delà de
l’angélisme des textes, la dé-
finition de l’intérêt commu-
nautaire reste subjective et de
caractère politique comme
l’est la clause générale de
compétence des communes.
Cela accompagne logique-
ment le pallier franchi par
l’intercommunalité et accroît
la politisation des structures.

La notion d’intérêt commu-
nautaire cache en fait celle
d’affaire d’intérêt commu-
nautaire. C’est un embryon
de clause générale de compé-
tence des structures inter-
communales.

Toutefois, les domaines dési-
gnés d’intérêt communau-
taire ouvrent « un droit à agir
pour la structure intercom-
munale et non une délé-
gation complète et totale
de compétences » (58). Les
communes peuvent transfé-
rer l’intégralité d’une compé-
tence si elles le souhaitent
mais elles n’y sont pas obli-
gées. Elles contrôlent encore
le contenu des transferts de
compétences, du moins en
théorie. Une action ne fai-
sant pas partie de l’intérêt
communautaire permet aux
communes de conserver leur
compétence propre. C’est
sans doute ce qui rend la no-
tion attractive aux yeux des
élus municipaux puisqu’à la
lecture des textes, l’E.P.C.I.
peut ne pas se substituer dé-
finitivement aux communes
en redéfinissant lui-même
l’intérêt communautaire au
gré des changements de ma-
jorité politique (la pratique
montre toutefois qu’une
compétence transférée est ra-
rement rendue ensuite aux
communes).

En apparence, l’intérêt com-
munautaire ne permet pas à
un E.P.C.I. de s’attribuer seul
des compétences qui n’au-
raient pas été permises par la
loi. C’est là une différence
encore importante avec les
collectivités locales qui, dans
le silence des textes et sous
couvert d’intérêt général,
peuvent s’approprier de nou-
velles actions. Pour l’heure,
tant le juge administratif que
les services du contrôle de lé-
galité devraient sanctionner
les débordements de compé-
tences que des E.P.C.I. pour-
raient être tentés d’opérer
dans le silence des textes.
C’est une conception restric-

(52) Sur le champ d’application de
l’intérêt communautaire : article
L. 5216-5 (comm. d’agglomération),
article L. 5215-20 (comm. urbaines),
article L. 5214-16 (comm. de
communes) du C.G.C.T.
(53) Réponse ministérielle en ce sens :
J.O., débats A.N., 11 septembre 2000.
(54) Comm. d’agglomération : article
L. 5216-5-III du C.G.C.T. ; comm.
urbaines : article L. 5215-20-I du
C.G.C.T. ; comm. de communes :
article L. 5214-16-IV du C.G.C.T.
(55) À titre indicatif, un amendement
du gouvernement avait été déposé au
texte de 1999 (no 502, Déb. J.O., Sénat
du 8 avril 1999, p. 2206) afin de
préciser l’intérêt communautaire. Cet
amendement, non voté, précisait des
critères financiers, de superficie, de
nombre de logement, de fréquentation
ainsi que tous autres critères
quantifiables pouvant servir à définir
l’intérêt communautaire, c’est-à-dire
« les actions, opérations, zones et
équipements dont l’intérêt n’est pas
détachable du développement, de
l’aménagement ou de la politique de
cohésion sociale ou de gestion urbaine de
l’ensemble de la communauté ».
(56) Le principe de subsidiarité est
notamment exprimé dans la charte
européenne de l’autonomie locale adoptée
par le Conseil de l’Europe, le 15 octobre
1986 (article 4).
(57) L’article L. 5212-1 du C.G.C.T.
l’évoque pour les syndicats de communes
qui « associent des communes en vue
d’œuvres ou de services d’intérêt
intercommunal ».
(58) Anne Gardere, L’intérêt
communautaire. Une notion ambiguë,
Cah. jurid. coll. territ., no 43, 1999,
p. 23 ; v. aussi Hervé Groud, L’intérêt
communautaire au lendemain de la loi
Chevènement, A.J.D.A., 12-2000,
p. 967-976.
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tive des compétences inter-
communales qui prévaut tou-
jours en France du fait de la
lente acceptation des pertes
d’autonomies communales.
L’ambiguïté des textes pro-
fite encore aux communes
qui jouissent à la fois d’une
présomption et d’une pri-
meur de compétence.

Néanmoins, la conception
restrictive des compétences
des E.P.C.I. n’est pas figée et
la loi laisse place à une inter-
prétation quelque peu diffé-
rente. En effet, au fur et à
mesure du « mûrissement »
de l’idée intercommunale et
de l’accroissement de la légi-
timité politique et démocrati-
que des E.P.C.I., c’est une
lecture extensive de leurs
compétences qui a de fortes
chances de l’emporter sur
une lecture restrictive. Ainsi,
il n’est pas totalement acquis
que les E.P.C.I. ne puissent
pas s’approprier de nouvel-
les compétences dans le si-
lence des textes dès lors
qu’un intérêt communautaire
s’imposera. Il leur serait alors
reconnu une véritable clause
générale de compétence.
D’ores et déjà, les commu-
nautés urbaines et d’agglo-
mération pour lesquelles la
définition de l’intérêt com-
munautaire ne dépend que
de leurs propres conseils sous
réserve de l’exercice du
contrôle de légalité (la défini-
tion de l’intérêt communau-
taire est ici étrangère aux
conseils municipaux (59)),
disposent de la faculté, en dé-
pit d’un avis contraire des
communes, de s’attribuer des
compétences non obligatoi-
res et non dévolues expressé-
ment aux communes. Ce cas
théorique est cependant peu
probable en pratique. Com-
me on retrouve dans les con-
seils de ces E.P.C.I. les mê-
mes élus qui sont aussi élus
municipaux cela limite le ris-
que de conflits de compéten-
ces. De plus, comme évoqué
plus haut, l’État par le
contrôle de légalité pourrait

sanctionner ces pratiques. À
terme, si les conseils des
E.P.C.I. à fiscalité propre
sont élus directement par les
citoyens, cela distendra da-
vantage le lien paternel entre
communes et conseils com-
munautaires. La concurrence
entre les deux entités dont
l’intervention sera légitime
(deux clauses générales de
compétence en opposition)
risque de se multiplier avec
le recours croissant au juge
administratif pour arbitrage
(60).

C. La légitimité démocrati-
que croissante des E.P.C.I.
à fiscalité propre

Longtemps, les groupements
de communes n’ont pas été
perçus comme des lieux pri-
vilégiés d’exercice de la dé-
mocratie locale. Hormis le
cas inutilisé des communau-
tés d’agglomération nouvelle
dont les conseils doivent être
composés de délégués des
communes élus au suffrage
universel par les électeurs ins-
crits dans les communes
membres de cette commu-
nauté (61), les membres des
organes délibérants des grou-
pements n’avaient pas l’obli-
gation d’être désignés au suf-
frage universel à la différence
des collectivités locales de
droit commun. Désignés par
les communes, ils pouvaient
être autant des élus munici-
paux que des représentants
non élus de la société civile à
condition de remplir les
conditions d’éligibilité requi-
ses pour faire partie d’un
conseil municipal et de ne
pas être un agent employé
par l’E.P.C.I. Avant 1999, les
districts, syndicats et les com-
munautés de communes
fonctionnaient ainsi même si
peu nombreux étaient les dé-
légués des communes qui
n’étaient pas en même temps
conseillers municipaux. Seuls
les représentants au sein des
communautés urbaines et de

villes étaient nécessairement
issus des élus municipaux.

Depuis la loi du 12 juillet
1999, les E.P.C.I. à fiscalité
propre (les syndicats fonc-
tionnant encore selon l’an-
cien système de désignation
(62)) sont désignés dans cha-
que commune membre du
groupement exclusivement
parmi les élus municipaux au
scrutin secret et à la majorité
absolue (63). Les conseils des
communautés de communes,
urbaines et d’agglomération
bénéficient d’une vraie légiti-
mité politique même si leur
présence au sein d’un organe
délibérant d’E.P.C.I. est due
en fait à l’application d’un
suffrage universel indirect.
Nous allons voir que les
conseils des E.P.C.I. sont élus
conformément à ce qu’exige
la Constitution pour les col-
lectivités locales (1.). Cepen-
dant, au-delà de cet aspect
juridique qui à lui seul ac-
croît l’assimilation des
E.P.C.I. aux collectivités lo-
cales, l’évolution structurelle
de l’intercommunalité intime
l’ordre au législateur d’impo-
ser malgré tout le suffrage
universel direct pour l’élec-
tion des organes délibérants
intercommunaux (2.).

1. Les conseils des E.P.C.I.
élus conformément à ce
qu’exige la Constitution
pour les collectivités
locales

Si la loi a désigné le suffrage
universel direct comme mode
d’élection des représentants
au sein des collectivités loca-
les, la Constitution de 1958
quant à elle, n’est guère exi-
geante au-delà du principe
d’élection (et non de no-
mination) des conseils au
suffrage universel égal et se-
cret. Le suffrage peut être di-
rect ou indirect (64). La no-
tion dans la Constitution de
« conseil élu » a souvent été
interprétée comme devant
être accompagnée d’une élec-
tion au suffrage universel di-

(59) Ce n’est pas le cas des
communautés de communes pour
lesquelles le champ des actions d’intérêt
communautaire dépend d’un vote à la
majorité qualifiée des conseils
municipaux.
(60) Le Conseil d’État a admis qu’un
syndicat d’agglomération nouvelle puisse
assurer la promotion de l’agglomération
en participant au financement d’un
voilier portant ses couleurs même si cette
action n’était pas expressément inscrite
dans ses missions : C.E., 5 juillet 1996,
Syndicat d’agglomération nouvelle,
St-Quentin-en-Yveline, Rec., p. 264.
(61) Article L. 5331-1 du C.G.C.T.
(62) Article L. 5212-7 du C.G.C.T.
(63) Article L. 5211-7 I du C.G.C.T.
pour le principe mais voir aussi le cas
complexe des communautés urbaines :
article L. 5215-10.
(64) Cons. const., décision no 92-308,
D.C. du 9 avril 1992, Rec., p. 55.
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rect. Or, c’est une erreur
d’estimer qu’une collectivité
territoriale est nécessairement
gérée par un conseil élu au
suffrage universel direct et
qu’a contrario une structure
intercommunale à fiscalité
propre ne peut être qualifiée
de collectivité territoriale lors-
que son conseil est issu
d’élection au suffrage univer-
sel indirect ou est composé
de membre délégués par les
communes parmi des élus du
suffrage universel direct.
L’E.P.C.I. remplit les condi-
tions démocratiques mini-
mums pour être, sur ce point
et au plan constitutionnel, as-
similé à une collectivité lo-
cale.

En ce qui concerne la per-
sonne ou l’organe chargé de
l’exécution des décisions des
conseils de collectivités loca-
les, la Constitution n’apporte
aucune précision. Il n’est pas
fait mention du maire, du
président du conseil général
ou régional. C’est le législa-
teur qui a décidé que le chef
de ces exécutifs est désigné
par les conseils élus. Il a aussi
décidé que les modalités de
désignation du président des
E.P.C.I. sont proches ou
identiques de celles requises
pour les collectivités locales.

2. Une légitimité démo-
cratique à renforcer
pour être en phase avec
l’intercommunalité
de projet

L’expansion de l’intercom-
munalité de projet réclame
des organes délibérants
d’E.P.C.I. désormais élus au
suffrage universel direct.

L’intercommunalité associa-
tive ou de « circonstance » qui
est une addition fonction-
nelle de communes pour
l’exécution d’un service pu-
blic (eaux, ordures ménagè-
res), encore majoritaire en
France avec les syndicats, se
distingue de l’intercommuna-
lité de projet ou fédérative,

plus fortement intégrative et
créant une solidarité sur le
territoire pour y mener un
projet de développement.
Tant que l’intercommunalité
a été conçue que purement
fonctionnelle c’est-à-dire tant
que l’échelon intercommu-
nal apparaissait « davantage
comme le lieu de résolution
de certains problèmes techni-
ques que comme le lieu de
mise en place d’une stratégie
pour une localité » (65), l’im-
pératif démocratique ne s’im-
posait pas. Cela arrangeait les
représentants du pouvoir po-
litique local, pour lesquels
l’intercommunalité technique
permettait de repousser les
germes de pouvoirs politi-
ques concurrents.

L’intercommunalité de pro-
jet est un moyen pour l’État
de rationaliser l’action admi-
nistrative et favoriser un dé-
veloppement local endogène.
C’est la loi no 92-125 du 6 fé-
vrier 1992 relative à l’admi-
nistration territoriale de la
République (66) qui en mar-
qua réellement l’émergence
avec la création des commu-
nautés de communes et des
communautés de villes. En-
suite, la loi no 95-115 du
4 février 1995 a fait renaître
la notion de pays. Rappelons
que le pays ne constitue pas
une circonscription adminis-
trative supplémentaire (67).
La loi invite les acteurs du
développement (y compris
socioprofessionnels et asso-
ciatifs) à préparer des pro-
jets de développement sus-
ceptibles de dépasser les stra-
tégies communales indivi-
duelles, de surmonter les
handicaps du territoire et la
rigidité des limites adminis-
tratives. La loi no 99-533 du
25 juin 1999 d’orientation
pour l’aménagement et le dé-
veloppement durable du ter-
ritoire (68) a indiqué qu’une
fois élaboré (69), tout pays
devra exposer son projet de
développement dans une
charte de territoire. Surtout,
il devra se constituer en

E.P.C.I., syndicat ou groupe-
ment d’intérêt public de dé-
veloppement local pour être
admis à contractualiser avec
l’État et la région. Enfin, la
loi du 12 juillet 1999 a rap-
pelé quant à elle que tant les
communautés urbaines, les
communautés d’aggloméra-
tion que les communautés de
communes, sont des commu-
nes qui s’associent au sein
d’un espace de solidarité, en
vu d’élaborer et conduire en-
semble un projet commun de
développement urbain et
d’aménagement de leur terri-
toire (70). Ces projets ont
des répercussions financières
importantes.

Ces lois montrent l’impor-
tance du choix du territoire
intercommunal support du
projet de développement lo-
cal et d’une désignation plus
directe et plus démocratique
des conseils d’E.P.C.I.

D. L’avènement d’une
véritable fiscalité
intercommunale

Un groupement de commu-
nes est à fiscalité propre lors-
qu’il dispose de la possibilité
de lever des impôts locaux,
de voter les taux et d’en re-
cevoir le produit. C’est une
prérogative de puissance pu-
blique. Cela n’est pas un élé-
ment nouveau car depuis
1959, des structures inter-
communales reçoivent cer-
tains produits fiscaux. Au 1er-
janvier 2002, on comptait
2174 groupements de com-
munes à fiscalité propre
concernant 45 millions d’ha-
bitants et 26845 communes
soit près des 3/4 des commu-
nes et de la population fran-
çaise. Mais la majorité des
E.P.C.I. dispose encore seu-
lement d’une fiscalité propre
additionnelle tirée des quatre
taxes directes locales et non
d’une taxe professionnelle
unique au poids dominant. À
noter que tout en ayant une
fiscalité propre additionnelle,
certains groupements peu-

(65) Patrick Le Gales, Politique
urbaine et développement local. Une
comparaison franco-britannique, Paris,
L’Harmattan, 1993, p. 38.
(66) J.O. du 8 février 1992, p. 2064.
(67) Ni il ne dépouille un organisme de
ses compétences, ni il ne possède de
fiscalité propre. Il naît de territoires
ayant en commun un héritage et une
cohésion géographique, historique,
sociale, culturelle ou économique :
Pierre-André Peyvel, La notion de
« pays », Rev. adm., no 177,
octobre-décembre 1997, p. 133 ;
Jean-Louis Guigou, Produire des
territoires cohérents, Projet, no 254,
1998, p. 95-102.
(68) J.O. du 29 juin 1999.
(69) V. pour cela le décret no 2000-909
du 19 septembre 2000, J.O. du
20 septembre 2000, p. 14722.
(70) Articles L. 5216-1, L. 5215-1 et
L. 5214-1 du C.G.C.T.
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vent avoir une taxe profes-
sionnelle de zone sur une ou
plusieurs zones d’activités.

La loi du 12 juillet 1999 a fait
passer une étape supérieure
à l’intercommunalité en im-
posant la taxe professionnelle
unique (T.P.U.) aux nou-
veaux E.P.C.I. à fiscalité pro-
pre (71). La T.P.U. favorise
les ressources autonomes des
E.P.C.I. C’est un outil de ra-
tionalisation de l’action admi-
nistrative et de solidarité en
faveur des collectivités loca-
les au potentiel fiscal moin-
dre (72). Elle fait émerger
une vision du développement
local épurée d’une grande
partie des tensions concur-
rentielles entre collectivités
territoriales notamment dues
à la course à la taxe profes-
sionnelle. La T.P.U. permet
de mobiliser des moyens sup-
plémentaires du fait de la ré-
duction des investissements
concurrents. Elle rend possi-
ble aussi la mutualisation des
risques financiers et fiscaux
notamment en cas de sinis-
tre économique comme le
départ d’une entreprise afin
que la commune sur laquelle
l’entreprise était située ne soit
plus la seule à être pénalisée
par la disparition d’une im-
portante ressource fiscale.

Depuis le 1er janvier 2000, la
T.P.U. est le régime fiscal
obligatoire pour les commu-
nautés d’agglomération et les
communautés urbaines nou-
vellement créées ou issues de
la transformation d’un autre
groupement. Également, la
T.P.U. est le régime fiscal
obligatoire à compter du 1er-
janvier 2002 pour les com-
munautés urbaines et les
communautés de communes
existantes de plus de 500.000
habitants sauf opposition
dans les deux cas d’au moins
la moitié des communes dont
la plus peuplée. Enfin, les
communautés urbaines, de
communes et les districts de
moins de 500.000 habitants
ont pu choisir librement ce

régime à la majorité simple
de leur conseil communau-
taire.

Les autres E.P.C.I. existants
peuvent, s’ils le souhaitent,
opter pour la taxe profession-
nelle unique (73). Dans le
cas contraire, ils conservent
leur fiscalité additionnelle.
Par exemple, les petites com-
munautés de communes peu-
vent choisir entre le régime
de la fiscalité additionnelle,
avec ou sans taxe profession-
nelle de zone, et le régime de
la taxe professionnelle uni-
que.

Pour inciter l’adoption de la
T.P.U., la loi du 12 juillet
1999 a allégé les règles déci-
sionnelles de majorité pour
décider du passage à la
T.P.U. (74) et aménage le
vote des taux de la taxe (75).
Le législateur n’a toutefois
pas exclu la possibilité d’ins-
tituer une fiscalité mixte (76).
La loi pénalise aussi les inter-
communalités de circons-
tance ou d’aubaine par de
nouvelles modalités de cal-
cul de la dotation globale de
fonctionnement. Le coeffi-
cient d’intégration fiscale
(C.I.F.) est corrigé pour le
calcul des dotations de base
des communautés urbaines,
d’agglomération et de com-
munes. Il doit prendre en
compte le niveau d’intégra-
tion fiscale des groupements
et certaines dépenses de
transfert sont neutralisées
pour son calcul.

En trois ans, la population
concernée par la T.P.U. a été
multipliée par sept (743
groupements de communes
ont adopté ce régime fiscal,
regroupant 9.126 commu-
nes et 29,6 millions de per-
sonnes en 2002). Ce régime
fiscal n’est dès lors plus « se-
condaire ou négligeable »,
mais déterminant (77).

À la lumière de notre pro-
pos, les E.P.C.I. à fiscalité
propre n’ont plus seulement
de vagues traits de ressem-
blance avec les collectivités

territoriales. Ils apparaissent
comme des collectivités terri-
toriales mal nommées en dé-
pit de leur qualification lé-
gale d’établissement public.
Les E.P.C.I. à fiscalité pro-
pre deviennent progressive-
ment de véritables niveaux
d’administration locale, des
pivots de l’organisation spa-
tiale. La nécessité de leur in-
corporation au genre des col-
lectivités locales n’est pas une
simple coquetterie de juriste.
Cela accompagnerait la ré-
forme de l’organisation admi-
nistrative qu’a relancé la loi
du 12 juillet 1999 et surtout
permettrait de réduire le dé-
calage désormais gênant, car
trop important, entre ce que
sont devenus en pratique les
E.P.C.I. et leur statut en
droit. La commune a très
longtemps bénéficié d’une
protection du législateur cul-
tivée par les élus locaux par
pure crainte de voir émerger
des pouvoirs locaux concur-
rents et supérieurs pouvant
faire ombrage aux commu-
nes voire préparer leur dispa-
rition. Cette crainte est du
reste encore le frein le plus
important à la qualification
légale des E.P.C.I. en collec-
tivités territoriales. Cette pro-
tection s’est traduite par un
respect exagéré de l’institu-
tion qu’est la commune. La
poursuite de cette protection
par le maintien délibéré de
l’appellation d’établissement
public, apparaît de plus en
plus vaine par rapport à
l’évolution des mentalités
plus favorables à l’intercom-
munalité, anachronique au
regard du sens de l’histoire
administrative et factice au
plan juridique du fait que le
législateur maintient artificiel-
lement une supériorité insti-
tutionnelle de la commune en
contenant les E.P.C.I. dans le
champ exiguë de l’établisse-
ment public.

Même si le législateur de-
vrait à terme envisager l’élec-
tion de l’organe délibérant
des E.P.C.I. au suffrage uni-

(71) Avant 1999, la loi no 80-10 du
10 janvier 1980 avait déjà introduit une
péréquation puisqu’elle prévoyait la
possibilité d’une répartition volontaire
des produits de la taxe professionnelle et
de la taxe foncière sur les propriétés
bâties dans le cadre intercommunal.
Cela relativisait déjà un peu les critères
de richesse et de pauvreté au sein du
groupement intercommunal. Cependant,
seuls les syndicats d’agglomérations
nouvelles (S.A.N.) pouvaient écarter la
fiscalité propre additionnelle et lever une
T.P.U. Ensuite, la loi no 92-125 du
6 février 1992 inventa le concept de taxe
professionnelle d’agglomération
(article 1609 nonies C du C.G.I.). et de
taxe professionnelle de zone (article 1609
quinquies C-II du C.G.I.). Mais, les
structures à taxe professionnelle
d’agglomération ou unique n’avaient
pas connu le succès espéré.
(72) Maurice François et Étienne
Lengereau (dir.), L’avenir de la taxe
professionnelle intercommunale,
L.G.D.J., 1998, 167 p. ; M.-C.
Bernard-Gelabert, Taxe professionnelle
et intercommunalité, R.F.F.P., no 67,
1999, p. 109-121.
(73) S’ils optent pour le régime de
l’article 1609 nonies C du C.G.I., ils
devront obligatoirement disposer des
compétences économiques.
(74) Les règles de majorité sont abaissées
à la moitié des membres du conseil de
l’E.P.C.I., au lieu des 2/3 comme il en
allait auparavant.
(75) Les E.P.C.I. n’ont plus
l’obligation de diminuer leurs taux de
taxe professionnelle unique quand les
communes baissent leurs taux d’impôts
ménages (déliaison à la baisse). De
même, les groupements à T.P.U. ne font
plus l’objet d’un écrêtement de leurs bases
de taxe professionnelle au profit des fonds
départementaux de péréquation de la
taxe professionnelle.
(76) Les E.P.C.I. dotés de la T.P.U.
peuvent percevoir si besoin, un
complément de fiscalité : un prélèvement
additionnel sur les impôts des ménages
(taxe d’habitation, taxe sur le foncier
bâti, taxe sur le foncier non bâti).
(77) Jean-Marie Pontier, Les
instruments financiers de
l’intercommunalité de projet, Rev. adm.,
no 312, 1999, p. 629-637.
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versel direct, on ignore s’il
franchira le pas vers leur
nouvelle appellation en droit.
La situation actuelle peut de-
meurer aussi longtemps que
les craintes relatives à la dis-
parition des communes, à
notre avis infondées car le ni-
veau communal garde une lé-
gitimité d’action pour les ser-
vices de proximité, ne seront
dissipées. En cas d’immobi-
lisme, la non-qualification des
E.P.C.I. en collectivités loca-
les n’empêchera pas les struc-
tures de fonctionner mais il
sera difficile de leurrer les ob-
servateurs en les attirant tou-
jours vers la théorie classi-
que des établissements pu-
blics. Une théorie spécifique
des E.P.C.I. pourrait ainsi
s’affirmer.

Si le législateur changeait
l’appellation, les E.P.C.I. de-
viendraient une nouvelle ca-
tégorie de collectivités terri-
toriales non pas à statut cons-
titutionnel mais à statut légis-
latif comme ce fut fait avec
la loi du 2 mars 1982 (arti-
cles 59 et 60) qui avait prévu
la transformation des établis-
sements publics régionaux en
conseils régionaux. De plus,
rien n’empêche la jurispru-
dence, notamment constitu-
tionnelle, d’assimiler concep-
tuellement les E.P.C.I. à des
collectivités territoriales plei-
nes et entières lorsque ces
structures juridiques créées
par la loi et revêtant des cri-
tères manifestes d’apparte-
nance aux collectivités terri-
toriales n’ont pas été ainsi dé-
nommées par le législateur.

Un changement d’appella-
tion et de statut engendrerait
un certain nombre de consé-
quences politiques et admi-
nistratives. Le Sénat devrait
alors prendre en compte les
E.P.C.I. au sein de son as-
semblée conformément à l’ar-
ticle 24 de la Constitution et
compter parmi les grands
électeurs, des représentants
des E.P.C.I. Cela pourrait
amener une possible recom-

position de la couleur politi-

que de son hémicycle, moins

empreinte de ruralité. Au

plan administratif, la géogra-

phie territoriale française ris-
que d’évoluer car la question
de la pertinence des multi-
ples niveaux d’administra-
tion au plan local sera posée
de nouveau. Les communes,
et à un degré moindre les dé-

partements, pourraient se

voir de plus en plus contes-

tés par l’émergence de ces

nouvelles entités à la forte lé-

gitimité. Et, à défaut de leur

peu probable disparition,

c’est à partir du principe de

subsidiarité et d’une esquisse

de fédéralisme administratif

que s’agenceraient les com-

pétences entre les différents

niveaux de l’administration

locale.

Les territoires sont en plein

remodelage dans un proces-

sus d’ajustement. À l’avenir,
leurs statuts juridiques se-
ront plus fortement différen-
ciés mais aussi plus représen-
tatifs des sentiments d’appar-
tenance culturelle des indivi-
dus à vivre ensemble. En at-

tendant, le découpage du ter-

ritoire français reste encore
multiforme et peu lisible.
L’empilement et l’enchevê-
trement des territoires fonc-
tionnels ne contribuent pas à

favoriser la performance de

l’action publique. On note

toutefois qu’avec la loi du

12 juillet 1999, les districts,

les communautés de villes et

les syndicats d’aggloméra-

tion nouvelle disparaissent. Il

ne subsistait plus en 2002

que 3 structures à fiscalité

propre : la communauté ur-

baine, la communauté d’ag-

glomération et la commu-

nauté de communes. Les

syndicats de communes (à

vocation unique ou multi-

ple) ou les syndicats mixtes

demeurent dans l’optique

d’une intercommunalité lé-

gère et purement fonction-
nelle.

Il était devenu décisif en
France de renforcer l’arma-
ture des agglomérations, no-
tamment les plus importan-
tes, pour pouvoir concurren-
cer les métropoles européen-
nes. LesE.P.C.I. de type com-
munautés d’agglomération et
communautés urbaines ont
été stimulés non seulement
pour gérer des services pu-
blics locaux mais aussi pour
restructurer l’organisation
territoriale du pays. On ima-
gine mal que cette haute am-
bition se poursuive dans le
cadre étriqué d’un simple éta-
blissement public. Les en-
jeux tant économiques qu’ins-
titutionnels entourant l’inter-
communalité sont désormais
considérables.

Jean-François JOYE
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